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Le transport à la demande sera effectif à compter du 2 février

Deux liaisons Panassac-Auch chaque jour ( sauf jours fériés)

Le transport à la demande sera effectif à compter du 2 février

Un nouveau service, mis en place par la Communauté de Communes Val de Gers, en partenariat avec la Région Occitanie, sera opérationnel, dès le mardi 1er février
2022.

Il vous sera désormais possible de vous rendre à Auch Gare, du lundi au vendredi, sauf jours fériés, sur inscription au plus tard, la veille à 16 heures, en contactant le
numéro gratuit 0805608100.

Le trajet est de 2 € par personne.

2 allers-retours sont prévus sur Panassac : 6h56 - 12h14 et 12h56 - 18h27

Des dépliants sont à disposition aux horaires d'ouverture du secrétariat de mairie
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